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Source

Il résulte des articles 83 et 92 du Code de commerce que les formalités de publicité de la cession d'un
fonds de commerce visent a informer les créanciers du vendeur afin de leur permettre de faire opposition
et a garantir le privilege de ce dernier. Ces dispositions, édictées pour la protection des tiers, ne
constituent pas des conditions de validité de la vente entre les parties contractantes. Par conséquent,
approuve sa décision la cour d'appel qui retient que l'inobservation de ces formalités n'entraine pas la
nullité de l'acte de cession et ne peut étre invoquée par le gérant libre pour s'opposer a l'action en
résiliation du contrat de gérance intentée par le nouvel acquéreur du fonds.
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